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DISCOURS DE M. C. S. CHERRIER

M. le Président et messieurs,

£n prenant la parole ce soir, ooname un des signataires de la

convocation de cette assemblée, je me devrais à moi-même et aux

personnes auxquelles j'ai l'hoLneur de parler, d'expliquer les motifs

qui m'ont engagé à reparaître sur la scène politique, après m'en

être retiré depuis si longtemps. Mais la gravité des circonstauces

dans lesquelles le projet de confédération a placé le pays, suffit pour

faire comprendre et justifier ma démarche.

Je désire terminer ma carrière comme je l'ai commencée, en

protestant contre toute mesure qui parait fatale au bonheur de mes

concitoyens. [Applaudissements.]

En cette occasion comme toujours, je le fais sans esprit de

parti et indépendamment de toutes considérations personnelles. Des

mesures qui, ccmme celle de la confédération • peuvent avoir des

suites si graves sur la destinée d'un peuple, doivent être considé-

rées d'après leur mérite qui seul doit les faire approuver ou ré-

prouver.

L'histoire politique du pays nous apprend que dans tous les

temps, ceux qui ont voulu diminuer la légitime prépondérance qu«

doivent avoir les habitants du Bas-Canada, sur le sol qui les a vus

naitre et leur ravir les droits que leur assurait une constitutioa

votée par des hommes d'état aus^ii éclairés et aussi célèbres aut

les Fox, les Pitt et les Burke, ont proposé des mesures d'uniou o«

de confédération analogues à celle qui, en ce moment, agite le pays

et dont l'objet le plus essentiel était do noyer la représentation du

Bas-Canada et par là même de porter une atteinte funeste à son

existence politique.

Ces mesures conçues et suggérées par des adversaires de nos

iastitutions ont toujours été repoussées avec énergie par le peuplt

dn Bas-Canada et les trames machiavéliques de leurs auteurs ont

4té souvent déjouées par l'habileté de chefs qui, dans ce pays «t

même au-delà de l'Océan, ont su faire faire valoirl es droits de Itws
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concitoyena avec autant d'éloquence que de putiioUsine. [Aji-

plaudissements.]

Ces ertbrts d'un peuple luttant pour son cxialonct' ont été

heureux jusqu'à l'époque tunci^te de l'Union du Haut et du Uaij-

(!anada

Ce projet d'Union des deux provinces (pie la politique éclai-

rée des hommes d'Eiut (pie j'ai nommés avait jugé h propos de

tenir séparées dans le but avoué de laisser au Bas- Canada le con-

trùle que cette proviiice devait avoir sur son gouvernement, d'aprè.s

sa population, a pu se réaliser, giâce aux circonstances malheu-

reuses dans lesquelles se trouvait alors le pays.

Dans le district de Montréal, placé sous le coup de la loi

martiale, le peuple ue put élever la voix tomme il l'avait fait dans

d'autres occasions. Néanmoins, quelques citoyens de Montréal se

réunirent pour condaoïner ce projet tt je m'applaudis d'avoir, alors

comme aujourd'hui mêlé ma faible voix h la leur. Le district de

Québec où l'agitation était plus facile, envoya des requêtes pour

en empêcher l'exécution. 1 le clergé en fit autant. Dans le conseil

spécial même, des hommes in3«") udants firent inscrire sur ses re-

gistres, leur opposition à cette mesure, et leurs noms devront être

environnés de reconnaissance et de respect pour cet acte de dévoue-

ment éclairé. On peut donc dire que cette mesure qui consacrait

la spoliation . de nos revenus au profit des créanciers du liaut-

Canada et qui modifiait si gravement notre état politique, fut importée

par la force au Bas-Canada et contre Je gké de la majorité de ses

habitants. Une semblable mesure ne pouvait que produire pour nous

des fruits amers. Dieu veuille que celle que l'on prétend y substituer

n'en produise pas encore de plus amers! [Applaudissements.]

Mais le peuple qui a subi la funeste influenco do l' Union n'a

pas à se reprocher de l'avoir accueillie, encore moins de ravoir

sollicitée et d'avoir décrété lui-môme sa déchéance. (Applaudisse-

ments.)

Aujourd'hui on n'a pas, il est vrai, recours aux mémea moyens

pour donner l'existence au projet de confédération de toutes les

Provinces Britanniques de l'Amérique du Nord. Non, messieurs,

c'est à vous mêmes qu'on demande l'adoption de ce projet. Je me
trompe, ce n'est pas votre sanction que l'on sollicite pour une me-

sure qui vous intéresse à un aussi haut degré, c'est a vos repré-

sentants, aux délégués, que vous avez envoyés pour faire fonc^

tionner une constitution, qu'on demande de la déchirer et de sce

iambeaux en créer une qui vous offrira les mêmes dangers sans vous

offrir plusieurs de ses avantages. [Applauditsements jrolongés.]

Je ne pense pas que l'on puisse trouver d'exemple d'un sem-

blable mépris témoigné à tout un peuple par ceux qu'il a chargés de

sauvegarder ses droits constitutonnels. Il n'y a quodesllotes, des



eeclaves que l'on traite ainsi. On décide de leur sort sans les ooD'

siilti r et leur destinée s'ocoomplit fatalement sans qu'ils puissent

faire entendre une plainte, exprimer un vœu pour la changer ou
l'améliorer. [Vifs applaudissements.]

Si, dès i'abord, ce projet de confédération, n'a pas été repous-

sé, c'est que plusieurs ont cru que la confédération serait fondée

sur dfcs bases différentes do celles qui ont été adoptées et qu'une

autre inspiration présiderait à sa rédaction, laquelle décèle évidem-

ment ehez les membres de la conférence, le désir d'en faire une
Union Législative décorée du nom plus acceptable de confédéra-

tion. D'autres ont cru y voir une panacée à tons nos maux poKti-

ques, une solution de toutes nos difficulté^ sectionnelles. D'autres

enfin, se sont bercés de l'illusion que la confédération allait rendre

au Canada, sinon tous les droit;? politiques, du moins une partie de

ceux que lui avait ravis sa réunion au Haut-Cdnada.
Vous vous rappelez sans doute, comment certains journaux

qui, aujourd'hui, p:ôn<'nt le projet de confédération, annonçaient

une hostilité ouverte Ji ses dispositions, si elles étaient faites d'uprès

certaines bases, (^ette vive opposition annoncée avec ostentation

s'est calmée depuis, quoique cette confédération ait été élaborée

d'après ces bases mêmes et que les détails aient encore ajouté aux

dangers que le principe de cette mesure, tel qu'il avait été formulé

dans le mémorandum ou document sanctionné par le Conseil Exé-
cutif de cette Province, devait faire présager. [Applaudissements.

J

Pour moi, j'ai toujours cru que, du moment où l'on avait pro-

clamé ce principe, on devait de suite prévoir qu'il ne pouvait con-

duire qu'à des conséquences funestes. [x\pplaudissoments.]

Os conséijuenccs nous ont été révélées depuis par les détails

du pliin de Confédération tel qu'il est parvenu h la connaissance du

pays.

Avouons de suite que quelques uns de ces détails ont, un mo-

ment, ébranlé les amis do la Confédération et que les journaux qui

en avaient défendu fortement le prmoipe ont censuré plusieurs de

!«es dispositions.

Mais, après réflexion, ces logiciens ont pensé qu'ayant admis

le principe il le«r fallait bien admettre les conséquences et adopter

le projet tout entier.

Ajoutons que le bon sens du peuple et l'esprit de conserva-

tion qui le guide souvent beaucoup plus siirement que to. logique

des sophismes politiques, lui a fait découvrir dans le plan de Con-
fédération des dangers qui non eeulement ont augmenté sa défian-

ce, mais encore lui ont inspiré une répulsion que nous nous expli-

quons facilement. Aussi a-t-il été déjà condamné dans plusieurs

voj«N'"< du Bas-Canada qui se sont élevés avec énergie contre
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la prétention de Pimpo.«er au peuple du pays sana le consulter,

[Applaudissement].

Il est impossible de scruter tous les motifs de ceux qui, en ce

moment, sont prêts à faire le sacrifice de Pun des droits les plus

importants dont jouissent les populations dotées d^institutions consti-

tutionnelles, celui d'être consulté sur les changements que l'on

désire j introduire, droit exprimé formellement dans quelques cons-

titutiens écrites, dans le but avoué d'éviter ces commotions populai-

res qui souvent, font payer trop cher les consessions légitimes

arrachées au pouvoir. [Vifs applaudissements.]

J'aime à croire que, parmi les partisans de cette mesure, il en

est qui sont de bonne foi, les uns parce qu'ils partagent l'illusion

dont j'ai parlé quR la confédération, avec quelques modifications,

donnerait au Bas-Canada des garanties plus sûre.s et des droits plus

étendus que ceux que le régime actuel nous ofi're ; les autres, par-

ce qu'à leurs yeux, le projet de confédération nous procure seul le

moyen de nous défendre contre l'invasion de voisins puissants et

ambitieux.

Le temps me manque pour discuter toutes les dispositions du
projet et faire voir combien sont faibles les raisons ou plutôt les

prétextes que l'on invoque pour justifier des changements organi*

qaes aussi étendus et aussi graves.

Un coup d'oeil sur quelques uns des traits principaux de la

mesure projetée et un examen attentif à<\ ses disposition^uffisent

pour convaincre qu'elle aggravera les diflioultés que l'union a fait

naître. Et déjà, l'un des journaux les plus influents d'Angleterre

et l'un de plus ardents partisans de la mesure a remarqué que
quelques unes de ses dispositions étaient propres à faire naître des

\ comflits entre le gouvernement fédéral et las gouvernements locaux.

\i«oyez convaincus que le^ difficultés qui résulteront de ces conflits,

ne seront jamais ré>olue,s à l'avantaîe des gouvernements locaux,

avec les pouvoirs restreints qu'ds auront. En outre, au lieu d'amé-

liorer la situation déjà regrettable que l'Union nous a faite, elle

ne nous laissera que quelques lambeaux des droits qui nous appar-

tiennent sous le régime de l'Union [Applaudi><sements.]

Du reste, ce projet de Confédération a déjà été discuté avec

tant de talent et d'habileté par une partie de la presse, que je trou-

ve là une excuse suffisante pour no pas vous fatiguer d'observations

trop longues. Entr'autres journaux, le True-Witness doit

nous avons ce soir l'avantage d'avoir parmi nous l'Editeur,

l'a fait avec une richesse d'érudition, une vigueur d'argumentation

et une justesse d'idées remarquables. Le projet de confédération a

été également condamné avec énergie et talent par V Union Na-
tionale ainsi que dans YOrdre qui a ajouté à ses observations édi-

toriales sur ce sujet l'intérescant essai du jeune Monsieur qui

.i;,«i.



7 —
ft£it ooinroe Secrétaire de cette A.ssemblëe. Cela me dispense

d'entrer dans tous les développements dont ce discours serait sus-

ceptible.

Les droits les plue essentiels à Pexistence politique d'un peuple

sont sans contredit ceux qui regardent la perception de l'impôt, le

contrôle de la force publique et l'administration de la justica cri-

minelle. Le peuple ang;lais a toujours été jaloux de ses droits sur

ces objets importants et les a toujours re^rdés comme la sauvegarde

de ses libertés. Eh ! bien, d'après le mode de représentation adopté

dans le plan de confédération, que seront ces droits pour le Bas-

Canada 1 nuls ou presque nuls. [Applaudissement.]

Mais, me dira-t-on, il est de toute nécessité que les objets que
vous venez d'énumérer fassent partie des aUribujions de toute Con-
fédération bien organisée et, dans tous les cas,, le pouvoir central

doit être fort et puissant.

Si cette force est un élément nécessaire de ce pouvoir c'est un

motif de plus pour nous de icpousser un système qui, dans les cir-

constances dans lesquelles nous nous trouvons placés, ne peut que

nous être défavorable. En eiïet une Confédération peut, dans une

autre situation que la nôtre, être avantageuse comme le serait celle

de peuples indépendants de mêm<a origine, homogènes sous le rap-

port des lois et du Iak gage, et qui conservent tous les droits qu'ils

n'ont.pas expressément délégués dU gouvernement central, ayant le

soin d'en réserver assez pour exercer sur ce gouvernement un con-

trôle qui puisse les défendre contre toute tentative qui pourrait

porter atteinte à leur autonomie.

Une Confédération entre des Colonies soumises à un gouver-

nement métropolitain qui seul, possède le pouvoir suprême, n'est

qu'une superfétation ruineuse, compliquée de louages dont le jeu

doit nécessairement froisser les intérêts de quelques uns de ceux qui

y sont engagés.

L'histoire des Confédérations formées dans des circonstances

différentes de celles où nous nous trouvous et d'aprôs des principes

plus favorables aux Etats Confédérés pourrait nous fournir des en-

seignements utiles sans qu'il soit nécessaire de remonter ù des épo-

ques bien éloignées. Les événements récents de la Suisse ne

doivent pas être perdus de vue par ceux qui admirent cette forme

de gouvernement. .

Mais on a dit que nos craintes à l'occasion de la minorité

dans laquelle le Bas-Canada serait laissé dans la représentation

fédérale n'étaient pas fondées
;
que nous pourrions pourjouir de notre

part légitime d'influence compter sur des alliances de partis, sur des

rapprochements qne des intérêts matériels et identiques produiraient

entre des hommes d'opinions différentes sur quelques objets mais

qui, néanmoins sentiront la nécessité d'agir do concert et en commun
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sur certaines o)io$««s pour atteindre à leur but relativement h d'autres.

A cela je n'a: qu'une réponse à faire : bien imprudente sont

ceux qui confient à do semblabIeH éventualités, la sauvegarde des

droits les plus imnortantii, des intérêts les plus cliers du peuple qui

leur en a remis le soin et bien confiant serait ce peuple s''il n'exi>

çeait d'autres garanties que celles que peuvent offrii les coalitions

des hommes politiques.

Les dernières années de l'histoire parlementaire du pays peu-

vent nous éclairer suffisamment h cet égard. N'est-ce pas à la coa-

lition la plus anormale et la plus imprévue que nous devons le plan

de confédération qui crée de si justes alarmes dont l'esprit même
de ceux qui, pour un motif ou un autre, ne le combattent pas ou-

vertement.

La seule garanti»» qui puisse rassurer un peuple sur la conserva-

tion de ses libertés et celle de droits qui lui sont particuliers, ce sont

des institutions représentatives dans lesquelles sa voix ne peut pas

être étouffée par celle de la majorité. Quand àu< chances et aux
accidents qui renversent, le lendemain le parti de la veille, elles

n'offrent que des garanties illusoires.

Eolîn, pour en finir avec les confédérations en général, disons

que si dififérents peuples trouvent quolqu'avantage à se coniédérer,

leur confédération, quand ils veulent conserver intactes leurs insti-

tutions particulières doit être basée sur des princ!pc?j différents de

ceux sur lesquels reposera celle qu'on nous propose. Ily doivent

alors no reconnaître dans le gouvernement fédéral d'autres pou-

voirs que ceux qu'ils lui auront expressément délégués, au lieu d'en

l'aire un pouvoir souverain duquel ces gouvernements locaux sont

censés recevoir les leurs, ce qui, par là même, place ces derniers

dans un état do dépendance plus grai.d.

Rien ne s'oppose à ce que le pacte fédéral soit modifié dans

^es détails de manière à restreindre autant que possible cet état de

dépendance. On a pu remarquer qre dans un projet de Confédé-

ration de quelques autres colonies Anglaises, récemment publié,

chaque Colonie entendait prélever elle-même le revenu destiné à

payer les dépenses du gouvernement général. Sans discuter ici le

mérite de cette disposition, elle atteste qu'il est des populations

qui ne sont pas disposées autant que d'autres à se dépouiller du

droit si important de lever l'impôt.

Les lois criminelles forment la partie la plus essentielle de la

législation d'un peuple et le mode de les appliquer peut être fécond

en malheurs quand îl n'est pas réglé par des dispositions sages et

protectrices de la liberté et de l'innocence. Cela explique l'atta-

chement du peuple anglais pour l'institution du jury. A ses yeux,

elle assure aux accusés innocents led moyens de se soustraire à la

persécution et les empêche do devenir la victime de vengeances in-
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dtvitlaeiks, ou, ce qui c«t encor»; plus redoutable, celle de h tjrran

Die du pnuvoir.'

DaDs le système de conféd«5ration proposé, les lois oriminelles et

ie mode prc<«crit pour Ioh adminiuttrer sont du do naine exolusif de la

lëgialature fédérale.

Tarmi le* nieinbres dw la presse qui soutiennent avec chaleur

ce projet, il en o^t pourtant quflqnes-uos qui doivent se rappeler les

persécutions dirigéoH contre leurs prédécesseurs, les Waller, las

Nelson, les Duvernay, auxquelr^ on ne pouvait reprocher d'autre cri-

me que celui de faire valoir, avec talent et énergie les droits de leurs

concitoyens. Si, i cette époque, le pouvoir do oréer des offen-

ses et d'en inlligor le cbàtîraent, eut été dans les mains de l'oligar-

chie qui pesait sur le pays, ces citoyens estimables auraient été ex-

posés à fsiibir de fortes amendes et même à perdre leur liberté. Ils

n'ont évité ce malheur que parce que leurs défenseurs ont pu troa-

Ter ^E^ns la procédure criminelle les moyens de retarder des procès

qu'on voulait accélérer dans un moment d'agitation, où la voix de

la justice lut été étouffée par les préjugés.

Malheur à Ceux qui ne tirent pas de semblables faits des en-

seignements salutaires Malheur à ceux qui croient que ces événe-

ments ne peuvent pas se renouveler.

Faut-il un gran«l efibrX de génie pour prévoir qu'une résistan

ce très légitime aux vues ambitieuses, aux enval<issenients d'un

pouvoir supérieur pourrait provoquer una agitation qu'il lui serait

toujours facile de ré|trimer en feuant usage d'un engin aussi formida-

ble que celui de la légi:^lation pénale.

îjt' systômi; arbitraire suivi dans le choix des jurés dans le

Bas-Canada a été l'objet de justes réclamations de la part des re-

présentants du peuple. Leurs plaintes ont même eu du retentisse-

ment au-diilà de l'Océan et le Bas-Canada a pu jouir du droit de

régler, au moyen de dispositions léf^islatives ce choix si important.

Aujourd'hui on veut les eu dépouiller et l'on demande à leurs re-

présentants de sanctionner cette spoliation sans même les con«ulter.

Hélas ! bien d'autres conquêtes dues aux efforts et au ?èle patrio-

tique do citoyens dévoués du Bas-Canada se perdront dans le nau-

fraçe de plusieurs da nos institutions.

Le pouvoir judiciaire est Pau des plus importants dans toute or-

ganisation politique mais il l'est encore d'avantage dans cellcb ' ù

les idées démocratiques ont une large part comme dans celles de e

continent. Si, dans des sociétés conlme les nôtres, il est appelé ù

réprimer l'esprit d'envaiiissemeni de corps ou d'individus portés à

exagérer leurs privilèges, plus souvent il offre une digue puissante

aux entraîmenls populaires. Aussi, est.d essentiel que l'exercice do

c e pouvoir ne soit confié qu'à des hommes éclairés, impartiaux et pé-

nétrés de la sainteté des fonctions qu'ils remplissent pour le bon-
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hear ou le malheur de \eara concitoyens. Rien d'étonnant alora que

des hommes qui entendent la liberté comme les Anglais aient en-

, vironné les forctions de juge de toutes les garanties qui peuvtint <)n

assurer l'indépendance, et se soient réservés le droit d'exercer sur

leur conduite par l'entremise des deux chambres, un contrôlé qui

pût se concilier arec leur indépendanc j.

Cette inflaenre sur leur choix et leur nomination e^t entièrement

ravie aux gou ernements locaux dans le plan de confédération,

puisque le gouvernement fédéral seul nommera tous les juges

ceux qui sont plus élevés dand Péchelle judiciaire comme ceux qui

le sont moins.

Dans l'idée de Pun des partisans de la confédération, si j'ai

bien saisi sa pensée, cette nomination de tous les ji'ges est destinée

à former une chaîne ou plutôt un réseau qui s'étendra sur tou'^ le

territoire fédéral, l'enlacera et y rendra plus fortu l'influet^oe du
pouvoir fédéral. Que je me méprenne sur le sens de ses paroles,

1 effet n'en sera pas moins celui que je viens de signaler. ^

Les auteurs du plan de confédération ont exprimé le désir de

conserver intacte la législation civile du Bas-Canada et comme
preuve de cette benne volonté, ils soustraient à son gouvernement

local pour le placer dans le domaine exclusif du gouvernement gé-
néral, l'une de^ plus importantes parties de ceit^ législation : tout

ce qui regarde le mariage, le fondement de la iUiuille. Cette insti-

tution qu'on l'envisage sous un rapport religieux ou un rapport civil

est une des plus importantes de la société et le législateur, dans le

Bas-Canada ne saurait y toucher qu'avec tout le respect qu'exigent

les convictions religiefuses des différentrs populations. Eh ! bien, le

contrôle de cette institution sera absolument ravi à la Législature

locale. Etrangère aux dispositions qu'il plaira à la Législature fé-

dérale de décréter sur le mariage et lo divorce, elle sera lorcée de

subordonner sa législation sur l'exercice des droits civils et des

droits de propriété qui en résultent à celle du gouvernement fédé-

ral. Est-ce là sauvegarder la législation civile d'un peuph que dé

faire disparaître de son code les dispositions qui règlent des matiè-

res aussi importantes et aussi vitales ?

Que deviennent tous les travaux de nos codificateurs sur cette

partie de leur code ? Ils iront s'ensevelir dans Poubli avec ceux

que l'on doit h la plume exercée d'un des jeunes membres du Bar-

reau et qui ont attiré l'attention des codifie 'eurs eux-mômcs.

Et notre jurisprudence civile, par quel tribunal sera-t-olle fi-

xée en dernier ressort ? — Par une cour d'appel organi-ée par le

gouvernement fédéral et composée de juges dont il aura le clioiK

exclusif et dont le plus grand nombre sera étranger à l'étude de

nos loi». Telles sont les garanties do/.t on a jugé a propos d'envi-
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roBDer un des dépots lyt plusohera aa peuple da fiss-Oanada ; celui
' de ees lois.

Maintenant on peut se demander quelle compensation offre le

plan de confédération aux gouyernements locaux en retour des

prérogatives importantes et essentielles dont ils sont privés dan»

ce système.

Le moins qu'on pourrait exiger «erait une indépendance com-
plète, dans les affaires pi'.i'emeni locales ; uue entière liberté d'ac-

tion dans les attributions assez minces qui sont laissées a ces gou-

vernements.

On réserve au gouvernement fédéral un pouvoir de législa-

tion concurrent sur quelques-unes des matières locales avec 1» dis-

position expresse qu'en cas de conflit, la Législature Fédérale l'em-

portera sur celle des gouvernements locaux.

Quant aux matières qui sont du domaine exclusif de ces der-

niers, leur pouvoir de législation déjà fort étroit sera susceptible

d'être entravé par le veto de la Législature Fédérale, revêtue du
droit de désavouer toute loi décrétée.

Mais, dira-t-on, ce droit de désavour les lois des Législatures

Coloniales appartient déià au gouvernement Impérial, e^ le même
pouvoir confié au gouvernement fédéral, n'est pas une innovation

qui doive vous alarmer.

A cela on peut répondre que cette intervention du gouverne-

ment Impérial dans les affaires qui sont du ressort des Législature»

Coloniales s'est souvent fait sentir dans le Bas-Canada et a para-

lysé l'action de sa Législature sur des objets de grande importance.

(Applaudissements).

Ce n'est que depuis qu'en Angleterre l'on a adopté vis-à-vi»

-des Colonies un système plus libéral quo cette intervention est de-

venue plus rare. L'époque à laquelle s'est exercé le plus fréquem-

ment ce droit de oeto,.e»t celle ou le gouvernenjent Impérial s'ar-

rogeait sur les Colonies un contrôle plus direct et ressemblant, Sous

beaucoup de rapports à celui que lo gouvernement fédéral exercera

sur le» gouvernements locaux eux-mêmes.

Les rapports journaliers qui existeront entre ce dernier et les

premiers, l'esprit de jalousie et même de défiance qui augmenter»

dans la même proportion qu'on aura diminué les attributions de»

uns pour en revêtir l'autre, fourniront plus d'une occasion au gou-

vernement central de gêner l'action de la Législature locale par le

veto qu'on lui oonlie et qui nullifiera cette action dans bien des cas.

S'il était nécessaire d'entraver la législature locale du Bus-

<)anada, nécessité qui se conçoit d'autant moins qu^ou ne lui a laissé

que des attributions fort étroites, le veto du gouvernement impérial

erait encore préférable pour deux raisons
;
parce qu'il s'exercerait

dans une sphère plus élevée et u.oins accessible aux pa<^!iions et aux
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«nimositës qui agitent trop souvent les sociétés coloniales, et ensuite

parce que, dans le cas de conflit et de difficultés que le projet de

confédération ne manquera pas de faire naître, le gouTernement

impérial comme pouvoir neutre est plus désintéressé que le gouver-

uement fédéral à agir comm^ arbitre entre lui et les gouvernements

lacauz. Ce rôle ne peut appartenir au gouvernement général,

partie intéressée et dans les conseils duquel le Bas-Canada n'aura

qu'une bien faible voix. [Applaudissements]-

Disons que plusieurs des dispositions du plan de confédération

décèlent contre les habitants du Bas-Canada un esprit de déiian>

ce que ne justifie nullement la libéralité dont tous ses procédés ont

toujours été empreints dans l'enceinte parlementaire comme ailleurs

et qui exclut toute idée d'intolérance ou i'antipathie nationale envers

leurs co-6ujeta. [Applaudissements.]

Il est un objet très important auquel il serait convenable de

faire allusion : e'est celui des dépenses qu'entraînera^ nécessaire-

ment le fonctionnement du système de confédération. Mai^oomme,
les chifîres doivent tenir une grande place dans un semblable sujet

je pense qu'il pourrait être traité plus avantageusement dans la

presse que dans un discours qui doit déjà vous sembler long.

Qu'il me suffise de remarquer que nonobst>>^nt tous les sophis-

mes que peuvent accumuler no.", fmanciers politiques pour déguiser

l'énormilé des dépenses qui vont grossir notre dette déjà si lourde-

le bon sens des contribuables leur indiquera, plus sûrement qu'au-

cun raisonnt^mcnt, que dans un système compliqué et dispendieux,

comme celui (Je la confédération projetée leurs charges, soit sous

la forme d'impôts indirects, Koit sous la forme de taxes directes,

augmenteront dans une proportion excessive. [Applaudissements,]

QuarA à la défense du pays que l'on invoque comme étant

iiwC des m:CË6sités de la confédération, je laisse aux stratégistes à

décider iti,et\ ajoutant quelques centaines de miles à nos frontières

déjà très difficiles à défendre à cause même de leur étendue, et

cela kuns nous donner im liomme de plus, on ajoutera beaucoup aux

moyens «le défense. [Applaudissements.]

Mais ce que l'on peut dire sans être vereé dans les règles de

Part militaire, c'est que comme l'a déjà observé un hommfe public,

le projet de confédération, au lieu de calmer les dissentions, les

jalousies et les difficultés actuelles, en fera naître de nouvelles, et

créera un grand mécontentement dans une partie des populations

qu'on se propose de confedérer. Ce qui se passe en ce moment
dans les î'rc ànces inférieures doit vous en convaincre. Dès lors il

est à craindre qu'un plan de confédération élaboré et décrété sans

consulter ceux à qui on veut l'imposer et contre le gré d'une par-

tie de la popu'ation ne paralyse l'énergie des citoyens et par là

même ne rendent la défense du pays encore plus diiÉoile qu'elle ne
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le serait en laissant chaque Province se mouvoir dans sa sphère
d'activité propre. [Applaudissements prolongés].

L'essai que l'on a déjà fait de l'union des deux Provinces du
Haut et du Bas-Canad:., ne me parait pas avoir été assez heureux
pour qu'on veuille l'étendre à toutes les colonies. C'est en vau»

qu'on s'eBbrce de la déguiser du nom de confédération. Elle

participe plus dans ses traits principaux de l'union l'égislative que

d'une confédération fondée sur le principe vraiment fédéral^Cette

Union quasi législative n'est qu'un acheminement vers une union

législative entière et absolue. Quelques uns même de ceux qui y
ont pris part, l'on annoncé avec une franchise qui contraste avec

les réticences de quelques autres de ses auteurs.

Un mot, maintenant sur les difficultés qui ont existé entre les

deux sections de la Province et que pour cette raison, on est con-

venu d'appeler sectionnelles.

C'est au moment même où il eut été facile db venir à une

solution équitable et satisfaisante de ces difficultés qu'on s'en est

emparé pour bouleverser notre régime politique.

Quelques uns de nos hommes publics qui, jusqu'alors avaient

refusé au Haut-Canada toute concession relativement à la confe>

deration ont, depuis, jugé à propos de faire une alliance avec un

parti dont ils avaient toujours combattu les prétentions à cet égard

A la suite de cette alliance étrange, ils ont accordé au Haut Ca-

uada relativement aux objets les plus importants de legislation^une

représentation basée sur la population. Cette concession si impré-

vue a dû rendre les habitants ce cette section plus exigeants qu'ib

ne l'ont été a aucune autre époque. Elle es» propre aussi à mettre

plus d'obstacles au fonctionnement des institutions actuelles. Néan-
moins, je pense que si dans le Haut et le Bas-Canada, des hommes
désintéressés^ éclairés et ayant à cœur le bien-être de leurs con-

citoyens voulaient donner leur attention à ce sujet ils pourraient

convenir d'un plan moins compliqué, et moins dispendieux que ce-

lui de la confédération pour établir une harmonie durable entre les

deux sections de la Province. [Vifs applaudissement].

Observons que tout changement suggéré dans ce but si louable

^i patriotique et si digne de l'attention des hommes d'Etat, ne devrait

l'être qu'a la condition de recevoir le consentement dechacune des

deux sections de la Province. i

Il ne me reste plus qu'à vous remercier de la bienveiince avec

laquelle vous m'avez écouté. Je n'ai tait qu'ellleurer unr sujet qui,

par son importance, mériterai: d'êrre approfondi davantage, si le

temps me le permettait. Du reste, M. le juge Laberge et quelques

autres messieurs qui ont bien voulu assister à cette réunion, seront

en état de rendre plus de justice aux parties de mon sujet que je

n'a pu traiter et de jeter plus de lumière snr celles que j'ai traitées.

il
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M.- le Président et. Messieurs,

Les dernières paroles de l'orateur distingué que vous
venez d'entendre' rendraient ma position extrêmement
difficile, si je ne savais que l'auditoire n'a dû y voir

qu'une de ces brillantes métaphores dont le savant ora-

teur s'est servi pour donner encore plus de relief à son
éloquence. [Applaudissements.]

Je crois ne pas avoir l'honneur d'être connu par un
grand nombre d'entre vous ; il y a déjà plusieurs années
que j'ai abandonné la pclitique

;
je devrais dire peut-être

<iue la politique m'a abandonné. [Non, non, et rires.] Je
puis dire cependant que cette décision n'a été influencée

par aucun motif politique, mais qil'elle m'a été imposée
par des raisons particulières ou personnelles qu'il m'a
été absolument impossible de contrôler.

Aujourd'hui qu'il est du devoir de tout citoyen d'ex-

primer son opinion sur les changements constitutionnels

que l'on veut faire, en nous les imposant, je n'hésite pas
à enregistrer mon protêt contre de semblables projets.

[Applaudissements]

.

Dn reste pourquoi ne dirai-je pas mon opinion sur

un pareil sujet? Est-ce que je ne puis le faire ? est-ce

que je ne dois pas le faire? [Vifs applaudissements].
Sans m'occuper des motifs des auteurs du projet de con-
fédération que je ne voudrais pas scruter, même s'il m'a-
partenait de le faire, est-ce que mon devoir n'est pas de
répondre à votre appel et d'exprimer franchement mon
opinion? [Vifs applaudissements].

Certes, je le dis ici de la manière la plus formelle
et avec toute la sincérité possible, si je me suis rendu à
l'invitation qu'on a bien voulu m'adresser, on ne doit pae
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en conclure que je sois décidé à rentrer dans Ja vie pu-
blique

;
je dis seulement et sans fausse modestie que je

me crois tenu en conscience d'exprimer ma pensée dans
un moment aussi critique pour mon pays. [Applaudis-
sements].

La question a été traitée avec tant de lucidité et

d'éloquence par le savant orateur qui m'a précédé, qu'il

me reste peu de chose à dire, et après ce brillant discours

que vous venez d'entendre, je dois être aussi hrjkf que
possible. Je n'entreprendrai pas de glaner dans le vaste

champ que le savant orateur a parcouru sans presque y
rien omettre. [Applaudisse Ji;énts.] Il y a cependant
qucîlques considérations que le savant monsieur n'a pas
eu le tempt- de faire, et lorsque l'hon. monsieur a dit que
ses remarques avaient été trop longues, je dois dire, avec
toute la déférence possible, qu'il a été—mais sur ce point

seulement—seul de son avis. [Adhésion générale et

applaud isseme nts]

.

On nous parle dans les résolutions d'un projet de
confédération. Il faut bien appeler les choses par leur

nom, ou plutôt par le nom qu'on veut bien leur donner
dans le langage officiel ; et voilà sans doute pourquoi
ce nom a été généralement accepté. Mais quiconque
connaît ce projet n'y voit qu'une union législative de
toutes les provinces; [Applaudissements]. Et sur ce

point-là la discussion peut être défiée sans crainte

et sans hésitation. C'est si bien le cas qu'on ne s'est pas
gêné de le dire, là où on n'avait pas intérêt à le cacher.

Ainsi dans le Haut-Canada on l'a dit sans se gêner.

[Applaudissements].

Mais on se demande : Alors pourquoi tous ce!» gou-
vernements, toutes ces doubles législatures, toutes ces

chambres d'assemblées dans les diverses provinces et

que l'on revêt d'attributions aussi mesquines, aussi éphé-

mères. [Applaudissements].
* On a répondu aux populations du Haut-Canada,
auxquelles on voulait faire accepter le projet, qu'il était

impossible de faire autrement, que l'union projetée était

de fait une union législative déguisée, mais que pour ia

faire accepter au Bas-Canada il fallait lui donner un
antre nom. [Applaudissements]. On leur a dit; ne vont
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pressez pas ; acceptez cela pour le moment, c'est une
étapiie indispensable pour arriver à une union législative

complète et non déguisée ! [Vifs applaudissements].

D'un autre côté, aux populations du Ras-Canada
auxquelles on voulait l'imposer, sans qu'elles en prissent

connaissance, on a dit et répété à satiété dans les jour-

naux ministériels : ne craignez rien, laissez faire, n'en-

treprenez pas de discuter un projet que vous ne connais-

sez pas ; il sera toujours temps de le faire, lorsqu'on vous
l'aura fait connaître. Voilà d'abord comment on s'y est

pris pour aveugler le Bas-Canada. Et plus tard, lorsque

le projet fut élaboré, on le publia dans les provinces d'en

bas et il ne nous arriva que par ricochet : nous fûmes pour
ainsi dire comme obligés de le dérober aux journaux
étrangers. [Applaudissements]. Et quand nous l'eûmes
ainsi sous la vue, on eut le courage de nous dire encore,

ce n'est pas là le projet officiel, malgré que ce même pro-

jet fût pour ainsi dire la copie exacte, en quelque sorte,

du véritable projet ministériel qui noua fut plus tard

communiqué, ou, pour dire plus juste, qui fut communi-
qué par le cabinet aux représentants du pays avec l'in-

jonction formelle de ne pas le rendre public. De sorte

que l'on peut dire que le cabinet n'a pas encore commu-
niqué au peuple, à proprement parler, un projet par le-

quel on vent cependant changer sa constitution et boule-

verser ses institutions. [Applaudissements prolongés].

Voilà comment de déceptions en déceptions on est arrivé

à la session, sans avoir rempli envers la population de ce

pays les devoirs auxquels on était tenu. Et aujourd'iiui

que le parlement est réuni, on va sans doute nous réué-

ter un mol devenu bien célèbre dans i 'histoire : // est

est trop tard ! [Applaudish^ementsJ.

On comprend qtie cola n'e^^t pas de la saine logique,

on compreud que ce n'est pas la inanière dont on doit,

décider des destinées d'im peuple. C'est plutôt la ma-
nière de le jouer. [Applaudissements].

Ces expressions peuvent peut-étie paraître hardies

à quelques uns de mes auditeurs. On serait peut-être

porté à me dire que je traite un peu cavalièrement la

question. Et cel i me rappelle que l'une des objections

que l'on nous fait est celle-ci : Comment peut-on croire
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qofl des hommes d'Etat comme ceux qui composaientla
convention de Québec se seraient fait illusion au point de
ne pouvoir discerner les éléments du juste et du vrai et

auraient montré une ignorance aussi complète que vons
le. prétendez des devoirs de leur position.

*n.

Qa'il me soit permis de répondre à ceux qui font

cette objection, que je n'accuse pas les motifs des au-
teurs du projet de confédération, j'accuse seulement les

ministres et la majorité des membres de notre législa-

ture de s'être trompés. Ils ne sont pas les premiers qui

aient commis des erreurs aussi graves. L'histoire de tous

les pays constitutionnels, ou qui ont été soumis au régime
parlementaire, qui n'est pourtant pas la pire des formes

de gouvernement, en offrent plus d'uit exemple, et ce

qui est arrivé à des hcmmes tout aussi capables, sinon

pins capables, que les auteurs du projet de confédéra-

tion et les représentants qui sont prêts à accepter ce
projet, peut, a mon idée, arriver à nos administrateurs.

Aussi, ne prendrais-je pas la peine de répondre à cet

argument, qui peut avoir du poids aux yeux des gens
qui ne peuvent ou ne veulent penser par eux-mêmes,
mais qui ne peut être du goût de ceux que l'esprit de

f>arti n'aveugle pas. ^Applaudissements). Etja ne doià

es accuser que de s'être trompés
;
je pense qu'ils sont

dans l'erreur. Et, certes, quand des hommes aussi éclai-

rés, d'une expérience aussi inconstable, ayant des obn-

naissances, aussi vastes et dont le patriotisme et la sa>

geSifie sont hors de tout doute
; quand des hommes, dis-

je, dont la parole fait pour ainsi dire autorité ei» poli-

tique, parce qu'ils n'ont jamais été guidés par la passion

du partisan et que leurs motifs ont toujours été l'amour

de la patrie et le désintéressement le plus complet. . . •

eh ! messieurs, il n'est pas nécessaire de vous- dire/]ue

je fais allusion à l'hon. monsieur qui m'a précédé à
cette tribune (applaudissements prolongés), à votre res-

(>ectable président et à plusieurs des messieurs devant
esquels j'ai l'honneur de parler.. (applaudissements)
alors il m'est bien permis de croire avec eux que le bon
sens et la vérité sont bien loin d'être complètement da
côté des auteurs du projet de confédération (applandis-

sements prolonges).
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de la modestie, qu'un grand nombre d'eaire vous sont

auHsi en état de juger de la question que la plupart des
membres de notre Législature, qui n'ont peat>ètre jamais
examiné sérieusement le nouveau projet de constitutioi^

et qui n'ont certainement jamais étudié les constitutions

des différents peuples de la terre pour y apprendre corn*

ment les nations se fondent et périssent ! [Applaudisse*
raents.]

'

/" Et, Messieurs, les législateurs ne sont pas en Cham-
bre pour faire prévaloir leurs propres idées, mais les

vôtres ! mais celles du peuple. [Vifs applaudissements.]

Ce n'est pas à eux à décider si l'on doit avoir une
union législative, affublée du titre de confédération :

mais à ceux qui les envoient au Parlement. Il est de
leur devoir d'accepter l'opinion de leurs constituants,

tout en cherchant à l'éclairer si elle n'est pas la leur,

mais ils ne doivent jamais faire prévaloir leur opinion

sur celle de leurs constituants. [Applaudissements.]

Voilà les véritables attributions des représentants

du peuple, commence titre l'indique du reste, et vouloir

lui en donner d'autres, ne serait ni plus ni moins qu*une
absurdité. [Appiriudissements.] Placés entre leur pro*

pre opinion et celle de leurs commettants, il faut qu'ils

convertissent ceux-ci à leur eause, sinon qu'ils s'effacent.

[Applaudissements.]

J'ai cru devoir insister sur cette objection, parce que
je sais qu'elle est d'un certain poids aux yeux de quel-

ques-uns, et je crois qu'il est encore temps, au moyen
d'une forte agitation du peuple, non pas de jfaire revenir

les auteurs du projet sur leurs pas, la mesure ayant été

approuvée en termes généraux, mais d'exercer sur nos
législateurs une pression salutaire et de nature à eaipê-

cher la réalisation du projet. [Applaudissements.] Et si

celte agitation ne produit rien, si la Providence veut que
notre sort soit placé entre les moins des ennemis des ins-

titutions et des intérêts du Bas-Canada, il ne nous res-

tera plus qu'à faire tous nos efforts pour combattre les

dangers dont nous serons plus que jamais environnés

de toutes parts. [Vifs applaudissements.]

£t la confédération lie spra pas ]^ goutte d'eau qui
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MiAe petit à pistit l<s rocher, mais elle sera comme le tolr*

rent impétueux qui entraîne tout au fond de Tabtme.
[Applaudissements prolongés.!

Mais, je le répète, notre devoir commun est d'insis-

ter et d'insister fortement pour qu'on nous accorde une
dissoiuiien et de protester contre la violation de tous les

Erincipes ^constitutionnels dont vaudroit se rendre coupa-

le une législature qui prendrait sur elle de changer la

constitution qui nous régit sans nous consulter. [Assen-

timent générai et vifs applaudissements.]

:! Où sont donc les comtés qui ont été consultés par

leurs représentants ? Le résultat des ^ ssenr lèes qui ont

eu lieu dans le Bas-Canada, n'a-t-il pas généralement
prouvé que les populations sont hostiles à ce projet ? [Ap-
plaudissements.] Les'partisans mêr.e de la confédéra-

tion sont forcés (l'admettre que d'ap.às lus manifestations

qui ont eu lieu, il est impossible de prétendre que la po-

pulation du Bas-Canada se soit montrée favorable au
projet. Et si l'on nous objecte qu'un grand nombie de
comtés bas-canadiens ne se sont pas prononcés, comment
peut-on prétendre connaître l'opinion de la population de
ces comtés et comment peut-on agir comme si elie s'é-

tait déclarée favorablejau projet ? [Applaudissements.]

Et ce qui prouve que les auteurs du projet n'ont ja-

mais eu sincèrement l'intention de consulter le peuple

•ur la nouvelle constitution quMls veulent nous imposer;
ce qui a prouvé dès. l'abord que la promesse de consul-

ter le peuple n'avait pour but que d'endormir l'opinion
;

c'est que, dans le même temps où les journaux du gou-
vernement.répétaient dans le Bas-Canada que le peuple
serait consulté, l'on répétait dans le Haut-Canada que
la chambre ne serait pas dissoute ou ne le serait que
dans des éventualités à peu près impossibles. [Applau-
dissements.]

Mais on nous dit que l'histoire d'Angleterre ne nous
offre pas de précédents qui établissent qu'un appel au
peuple doive avoir lieu.

Je me permettrai de vous dire à ce sujet qu'en gé-
néral je tiens à bien peser les précédents anglais étales
comparer aux situations auxqeiles on veut les appliquer,
âvtnt de les accepter. [Applaudifsementi]. Et je d«ï-
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manderai à ceux qui font cette objection, si j$mai» nn
changement ausei radical a eu lieu en Angleterre, sans
entraîner, non pas un appel au peuple, mais même une
révolution? [Applaudissements.^ De pareils change*

.inentt bouleversent tellement les sociétés qq'elles ont

toujours été marquées en Angleterre môme par des trou-

bles sanglant».

Ce n'est certes pas lù un précédent à invoquer et

ceux qui demandent que le peuple soit consulté ne sont

pas ceux qui veulent la révolution. [Applaudissements.]

•Ceux qui veulent la révolution, sont ceux qui la font !

[Applaudissements prolongés] en changeant de leur
,

propre mouvement la constitution du pays. [Applau-
diBàements.l ï;. ,,ir v't j-- « r*-'-iJi u.* v^w -::>«<.<«;

Qu'est-ce, en effet, qu'une confédération ôii nhe
limon fédérale ? Je ne prétends pas donner en ce mo-

-' ment une définition technique, mais je puis dire qu'une
tEinion fédérale n'est en définitive qu'une association dans

' laquelle toutes les parties sacrifient quelques-uns de leurs

droits, pour le bien commun, tout en se réservant ce qui

est nécessaire à la protection de chacune d'elles. [Ap-
plaudissements.] Je n'en connais pas d's^utre, et je n'ai

pas l'idée d'une confédération non pas d'états indépen-

dants, mais d'états assujettis complètement à un seul

gouvernement. Aussi ai-je eu raison de dire, il y a un
instant, que c'est bien une union législative que l'on veat

IW>U8 imposer. - .. MWm yv^f^fi is itif> fi'>

Le projet d'une union qu'on nous propose est la

chrysalide de l'union législative et le papillon ne se fera

pas longtemps attendre. [Vifs applaudissements.]

Eh bien! accepterait-on aujourd'hui dans Je Ba9-
Canada une union de ce genre, et si on demands^it
maintenant à cette imposante assemblée, composée
d'hommes appartenant à toulss les nuances politiques :

" Etes-vous prêts à accepter une union législative pure
et simple?" je crois que pas un seul d'enire-vous n'y

consentirait, [Adhésion générale et applaudissement*]

car personne d'entre vous ne voudrait se fondre avec les

diverses populations de ces provinces et renoncer à 89!n

autonomie et à sa nationalité. [Applaudi ssementa.]
Et $i Pon posait, la même question au Bas-Canadas
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général, Cfoit-on quô l'oa aurait une réponse favorablâ

et quMl serait prêt à accepter une union législative ? Je
n'hésite pas à le dire, le Bas-Canada repousserait ^veo
indignation une pareille proposition. [Applaudissements
prolongés.]

Ëh bien, il est inutile de se le cacher, l'union que
l'on veut nous imposer n'est rien moins qu'une union
législative quelque peu déguisée, car elle n'a aucun des

Q%iractèr38 essentiels d'une union fédérale, et en la reje-

tant, nous rejetons tout simplement l'union législative.

[Applaudissements.]
L'une des conséquences immédiates de la confédé-

ration, continue l'orateur, sera de saper l'édifice de nos

lois. Le parlement fédéral, qui nommera nos juges,

nous en enverra parfois qui seront incapables d'interpré-

ter nos lois, les ignorant à peu près absolument. Et
puis, ajoute l'éloquent orateur, celui qui expose la loi

devient la loi et la loi, comme on le sait par expérience,

n'est que ce que le juge l'a fait. [Applaudissements.]

Du moment que la loi est méprisée par le juge, elle

tombe en désuétude. D'ailleurs, il ne faut pas être

un grand génie, ni avoir une immense expérience pour
savoir que depuis grand nombre d'années on travaille à
détruire l'édifice de nos lois.

II me semble qu'il suffit de signaler le danger que
courront nos lois lorsqu'elles seront*soumises au contrôle

d'un gouvernement. dans lequel on ne sera représenté

que par une infime minorité, pour se dresser contre ce

danger et ceux qui le créent avec leur projet machiavé-
lique. N'attendons donc pas que le sacrifice soit accom-
pli ; et ne nous exposons donc pas à nous enlendre dire

un jour ces paroles fatales : vous avez attendu trop tard.

Je me contenterai, Messieurs, des quelques obser-

vations dont je viens de vous faire part ; d'autant plus

que je ne m'étais pas rendu ici avec la certitude de
prendre la parole. A ceux qui seraient tentés de me dire

que je réprouve le plan de confédération qu'on veut nous
imposer parce que je n'ai pas partagé jusqu'ici les opi-

nions politiques de ses auteurs, je ne ferai que cette

simple réponse : Il m'est impossible de condamner la

mesure et d'élever en même temps jusqu'aux nues ceux
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qui la àoutiennétit. Les hommes ne me Aont rien ; maU
' je trouve lear projet excessivement daneeretlx pour nos

institutions civiles et religieuses et je le repousse sans
hésitation.

Dans un moment aussi solennel que celui-ci^ mes-
sieurs, les rancunes et les animosités de parti doivent
s'e/Tacer, il devient urgent que chacun mette la main à
l*œuvre pour repousser avec Pénergie que donne le

- patriotisme le projet désastreux qu^on cherche A nous
mposer. [Applaudissements prolongés.]
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M. Clerkf récliacteur da TrueWitncss, pnt|la parole

après M. le juge Laberge, et fit jostice des quelques

arguments spécieux qu'on invoque en faveur du plan de
confédération. Il fit voir le danger que couraient nos
institutions civiles et religieuses sous ce système de gou-

vernement.

Il définit les attributions mesquines qu'on donnait

comme une espèce de charité aux législatures locales
;

il flagella avec feu la lâcheté des ministres catholiques

du cabinet qui ont remis entre les mains dufpurlement

fédéral, c'est-à-dire à une majorité protestante, la préro-

gative de scinder la famille en lui permettant de décré-

ter le divorce. *

Il fit justice de l'argument si'spécieux, qu'unis anx
provinces maritimes nous serons tout puissants contre

nos ennemis, comme si|cette union même n'ajoutait pas

à notre frontière, déjà si considérable et si difficile à

défendre. Les provinces maritimes auraient comme
nous leur frontière à défendre en cas d'invasion et il est

suprêmement ridicule de croire qu'ils viendront couvrir la

nôtre de leurs bayonnett.es pendant que la leur sera" ex-

posée aux coups de l'ennemi commun. Nos communi-
cations avec Québec et les provinces seraient coupées
trois jours après une déclaration de guerre par les Etats-

Unis : les chemins de fer fqui nous relient avec Québec
étant placé sur la rive sud du St. Laurent, rien ne serait

plus facile que de le couper à cent endroits'différents et

cela sans difficulté aucune.

Rien de plus ridicule que de venir dire : sous la

confédération nop? ^eroijs jpfiqinaent fplus fortai cju'^n»
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jourd'hui, car le gouverneur-général sera placé à la fête

des milices de toutes les provinces, et pourra* les com-
mander comme bon lui semblera. Cut argujnent est

aussi ridi'^ule quHl est possible de le désirer. Ceux qui

le donnei^i oublient peut-être sciemment qu'aujourd'hui

même le gouverneur-général — Lord Monck—est com-
mandant en chef de toutes les troupes et milices de
l'Amérique Britannique du Nord et qu'il peut tout aussi

bien commander et appeler sous les armes les milices

et les troupes régulières du Nojiveau-Brunswick, de la

Nouvelle-Ecosse, et de l'Ile du Prince Edouard, qu'il

pourrait le faire sous la Confédération. ^.,ii'i{:} ,u
M. Cierk dit que le peuple du Bas-Canada, devait;

protester en masse et que cette protestation aurait peutp«

être pour effet de faire reculer nos ministres devant }^)

faute qu'ils étaient à la veille de ccmsommer.. U fm soi^-i

vent interrompu par des applaudissements enthousiastes,

':^j..#^ji-nriw[fi''»:'^ï3^jtïi.ami]|{f «j>U'n\î>< wj*n>f>of /fiuaatî'i ma
^-"^

ji ul^iai-fi». U ;t!> ^:f(/:-i^i>i5'ï r>;^ if- tHph ,'y\M -aaiï 'JiJon «

fecl*^'. iàuiîsih^it) mv*ittf-iM ''»î^.«i}0<f> jroe ^j^off.

H
uMi*.,:{'!;:j!ï 'Mf". "î/fqo l|-fïu4 »^ifjtf
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